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ÉDITO
Objectif terres 2020 : pour un nouveau

modèle agricole français.

Michel Barnier,ministre de l’agriculture
et de la pêche, a présenté le plan
« Objectif terres 2020 » pour un nouveau
modèle agricole.
Ce plan, structurant pour le monde
rural français, constitue une réponse
d’ensemble à la double nécessité de
produire plus et de produire mieux. Il
identifie 5 voies pour y parvenir :
1. Réduire l’usage et l’impact des pro-
duits phytosanitaires

2. Engager chaque entreprise agrico-
le dans le développement durable

3. Développer les potentialités de l’agri-
culture biologique

4. Remettre l’agronomie au centre de
l’agriculture

5. Repenser des pratiques adaptées
aux territoires

Concernant le volet phytos, et dans
une première étape opérationnelle, le
Ministre a présidé le 22 avril dernier la
première réunion du comité national
d’orientation et de suivi (CNOS) du
plan Écophyto 2018. À la Réunion, un
comité régional (CROS) est également
mis en place.
Deuxième étape importante, un comi-
té de surveillance biologique du terri-
toire est en train d’être mis en place. Il
vise à s’assurer de l’état sanitaire des
végétaux et de suivre l’apparition
éventuelle d’effets non intentionnels
des pratiques agricoles (OGM, pesti-
cides, engrais…) sur l’environnement.
Une déclinaison réunionnaise est en
préparation mais vous en saurez plus
en lisant le numéro 32 de Phytosani-
tairement Vôtre.

de l’article R253-50 du Code rural par le Minis-
tère de l’agriculture et de la pêche.

Ces dérogations provisoires pour la mise
sur le marché et pour l’utilisation ont une
validité de 120 jours. Au-delà de la date
de fin de dérogation les spécialités concer-
nées seront donc des déchets. Le détenteur
de ces derniers sera alors tenu de procéder à
leur élimination conformément à l’article
L. 541-2 du code de l’environnement.

Pour plus de précisions sur les usages et les
doses homologuées, se reporter au site Inter-
net E-PHY à l’adresse :
http://e-phy.agriculture.gouv.fr

INSCRIPTION À LA DIRECTIVE 91/414/CEE
Le Conseil européen a décidé, par la directi-
ve 2009/11/CE du 18 février 2009, d’inscrire les
substances actives bensulfuron, 5-nitroguaia-
colate de sodium, o-nitrophénolate de
sodium, p-nitrophénolate de sodium et tebu-
fenpyrad (JOUE du 19 février 2009 pages 5
à 12). Sont aussi inscrits le chlormequat, les
composés de cuivre, le propaquizafop, le qui-
zalofop-P, le teflubenzuron et la zéta-cyper-
méthrine par la directive 2009/37/CE du 23 avril
2009 (JOUE du 24/04/09 pages 23 à 32).
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Phyto
brèVes
AUTORISATION PROVISOIRE
DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES
Le présent message fixe la liste (voir tableau
ci-contre) des spécialités phytopharmaceu-
tiques pour lesquelles une autorisation demise
sur le marché a été délivrée en application

Spécialités ayant une autorisation provisoire de mise sur le marché

Nom de
la spécialité

Substance
active N° d’AMM Usage Culture

concernée Échéance

FORCE 1,5G Téflutrine 2080194 Traitement du Sol * Mouche de la carotte Carotte 19/07/09

FORCE 1,5G Téflutrine 2080194 Traitement du Sol * Mouche de la carotte Chou 19/07/09

FORCE 1,5G Téflutrine 2080194 Traitement du Sol * Mouche du chou Navet 19/07/09

MUSDO 4 Spinosad 2080098 Traitement des Plants * Mouche du chou Chou 19/07/09

SUCCES 4 Spinosad 2080098 Traitement des plants * Mouche du chou Chou 19/07/09

PYRISTAR Chlorpyriphos-éthyl 2000191 Traitement des Semences * Mouche des semis Épinard 19/07/09

PYRISTAR Chlorpyriphos-éthyl 2000191 Traitement des Semences * Mouche du chou Épinard 19/07/09



2

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
POUR LA LUTTE OBLIGATOIRE
CONTRE LE VER BLANC
Nous vous informons de la parution le 17 juin
de l’Arrêté ministériel du 5 juin relatif à l’utili-
sation de traitements dans le cadre de la lutte
contre les larves d’Hoplochelus marginalis et
Alissonotum piceum (entre autres).

Selon l’article 4 de cet arrêté, les traitements
de lutte contre les larves d’Hoplochelus mar-
ginalis et d’Alissonotum piceum sur canne à
sucre et en traitements généraux du sol dans
le département de la Réunion peuvent être
réalisés à l’aide de produits phytopharma-
ceutiques microgranulés contenant des spores
de Beauveria tenella 96 à raison de 0,2.108 par
grammedematière sèche, dans les conditions
d’emploi suivantes: Traitement du sol à la dose
de 50 kg/Ha de Beauveria tenella 96 (BETEL).

Phyto
pulVérisation
Depuis le 1er janvier 2009, le contrôle pério-
dique des pulvérisateurs est devenu obliga-
toire (voir détails sur la plaquette ci-jointe).

Voici donc quelques conseils pour effectuer
un traitement dans le respect des exigences
et bien entretenir votre pulvérisateur.

Réglages et entretien du pulvérisateur
Pour une pulvérisation homogène :
régler la vitesse d’avancement du pul-
vérisateur

Pour éviter les risques de surdosage, la quan-
tité de bouillie doit être uniformément distri-
buée. Il est donc essentiel que la vitesse à
laquelle avance le pulvérisateur soit constan-
te pendant que la bouillie s’échappe des
buses. Pour être sûr que la vitesse est constan-
te, utiliser un régulateur de dose. En effet, seuls
ces régulateurs corrigent automatiquement
le débit des buses selon la vitesse du tracteur
de sorte que le taux d’application soit
constant.

l’agitation. Dans le cas des poudres
mouillables, la quantité de bouillie qui retour-
ne en cuve doit être de 14 à 27 L/min pour
chaque 450 L de capacité du réservoir (selon
la concentration de la poudre mouillable et
la capacité du réservoir). Le tuyau d’agitation
en provenance de la pompe doit passer par
une soupape de réglage et amener le liqui-
de au fond du réservoir (non au-dessus) pour
que l’agitation soit suffisante. Toujours utiliser
des buses d’agitation ou un tuyau d’agitation
pour assurer une circulation du liquide suffi-
sante dans le réservoir.

Éviter une agitation excessive qui risquerait
de transformer la bouillie en une émulsion
inverse, une masse huileuse qui se déposera
au fond du réservoir ou une mousse sur-
abondante qui seraient responsables de pro-
blèmes de pompage.

Après chaque arrêt de pulvérisation, agiter
à fond avant de rouvrir le robinet d’alimen-
tation.

Liste des matières actives en retrait :
précisions sur les délais d’écoulement des stocks et d’utilisation

Matières actives Retrait AMM Date limite distribution (*) Date limite d’utilisation (*)

Triflumizole 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Propachlore 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Diniconazole-M 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Dicloran 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Dichlobenil 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Cyanamide 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Bromure de méthyl 18/03/09 30/09/09 18/03/10

Buprofézine 30/03/09 30/09/09 30/03/10

Dicofol 30/03/09 30/09/09 30/03/10

Tricyclazole 30/03/09 30/09/09 30/03/10

Propanil 30/03/09 30/09/09 30/03/10

Beauvaria brongniartii 30/03/09 30/09/09 30/03/10

Permanganate de potassium 30/03/09 30/09/09 30/03/10

Butraline 20/04/09 30/10/09 20/04/10

Bromuconazole 03/05/09 30/10/09 03/05/10

Napropamide 07/05/09 30/10/09 07/05/10

Chlorate 10/05/09 30/10/09 10/05/10

Acide sulfurique 01/06/09 30/11/09 05/06/10

Nicotine 01/06/09 30/11/09 05/06/10

Huile d’os 01/06/09 30/11/09 05/06/10

Monoxyde de carbone 01/06/09 30/11/09 05/06/10

Anthraquinone 01/06/09 30/11/09 05/06/10

Rurprimidol 01/07/09 31/12/09 13/07/10

Acide naphtyloxyacétique-2 15/07/09 31/12/09 26/07/10

(*) De manière générale, les délais indiqués dans le présent avis sont sans préjudice de l’application des direc-
tives fixant les limites maximales applicables aux résidus de ces substances.
Les décisions individuelles de retrait d’autorisation de mise sur le marché de chaque produit sont modifiées
aux sociétés détentrices.
Les spécialités concernées, détenues par les distributeurs après la date limite de commercialisation, et par
les utilisateurs après la date limite d’utilisation, sont des déchets. Le détenteur de ces déchets est responsable
de leur élimination et est tenu de procéder à leur élimination.

Pour un débit régulier en sortie de buse:
utiliser une eau propre

Il est très important d’utiliser de l’eau propre,
exempte de débris, sable ou boue qui pour-
raient obstruer les buses. La conduite d’ame-
née d’eau doit, aux termes de la loi, être équi-
pée d’un clapet anti-retour situé près du filtre,
en particulier si l’eau est puisée dans un cours
d’eau ou un étang, pour prévenir la conta-
mination de la source lorsque la pompe est
fermée. De plus, il est fortement déconseillé
d’employer une buse de surpression, de rem-
plissage ou une pompe d’injection pour accé-
lérer le remplissage du réservoir, ces acces-
soires peuvent également contaminer la
source d’eau.

Pour avoir une bouillie homogène: agi-
ter la préparation

Lorsqu’on utilise des produits chimiques en solu-
tion, au moins 2 à 14 L de bouillie à la minute
doivent retourner en cuve pour y maintenir

Textes source :
- JORF du 3 février 2009 - JOUE du 19 février
2009 - JORF du 14 mars 2009
Décisions de la commission européenne
- n°2008/937/CE du 5 décembre 2008,
- n°2009/9/CE du 8 décembre 2008,
- n°2008/943/CE du 12 décembre 2008,
- n°2008/967/CE du 12 décembre 2008,
- n°2008/986/CE du 15 décembre 2008,
- n°2009/28/CE du 13 janvier 2009 et
- n°2009/65/CE du 26 janvier 2009
- JOUE du 24 avril 2009.
- Arrêté Ministériel du 5 juin 2009

ERRATUM

Dans le Phytosanitairement Votre n° 30, les pho-
tos figurant dans l’article Phyto Veille, sur les rava-
geurs répertoriés en 2008, ont été prises par la
FDGDON Réunion.



Réseau d’expérimentation

Conformément au point I de l’article R 253-15
du Code Rural, les essais d’évaluation biolo-
gique doivent être mis en œuvre dans un
réseau d’expérimentation.

totalité dans la partie biologique du dossier
d’homologation, conformément à l’annexe III
de la directive 91/414/CEE, pour être évaluées
par le Comité d’Homologation des produits
antiparasitaires à usage agricole et assimilés.
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Pour maintenir une pression constante :
utiliser des pompes adaptées

La pompe est le cœur du pulvérisateur. Elle
doit être de capacité suffisante pour mainte-
nir la pression, le volume et l’agitation voulus.
Les pompes à piston, à membranes ou cen-
trifuges, dont la chambre résiste à l’abrasion,
conviennent mieux pour les suspensions de
poudres mouillables. Pour épandre les sus-
pensions liquides, on peut utiliser les pompes à
rouleaux ou mentionnées ci dessus.
Observer scrupuleusement les directives du
fabricant au sujet des soins et de l’entrepo-

sage afin d’obtenir une performance optimale
de l’appareil.

Pour un bon entretien : nettoyer auto-
matiquement le pulvérisateur

Avant de nettoyer le pulvérisateur, se débar-
rasser de la bouillie qui reste dans le réservoir
(voir Phytosanitairement Votre n° 30).
Nettoyer le pulvérisateur tout de suite après la
journéede travail ou aumoment depasser d’un
produit chimique à un autre. Une fois la journée
de pulvérisation terminée, bien rincer la rampe
à grande eau afin de rincer le réservoir, les

conduits, la rampe, les buses et les filtres avecde
l’eaupropre. Lorsque le nettoyageest différé, ne
serait-ce que jusqu’au lendemain, il se forme
des dépôts de solution difficiles à éliminer. La
cuve du pulvérisateur est beaucoup plus diffi-
cile à nettoyer si on l’a laissée s’assécher. Les
résidus risquent aussi de s’accumuler après des
jours et des semaines d’utilisation sans nettoya-
ge ou rinçage entre les applications.

Remarque: Communiquer avec le fabricant
des produits phytosanitaires utilisés pour
connaître la méthode et les produits les mieux
adaptés pour éliminer les résidus qui se forment
dans les réservoirs et le matériel de pulvérisa-
tion. Lire l’étiquette, étant donné que pour bien
des produits, celle-ci comporte des directives
pour le nettoyage du réservoir. Certains pro-
duits, comme des adjuvants, sont recomman-
dés comme agent de nettoyage du réservoir.

La Directive 911414lCEE harmonise les conditions d'obtention
d'une Autorisation de Mise sur le Marché

(AMM)
L'obtention de l'homologation d'un produit phytosanitaire dépend de
deux exigences qui font l'objet d'études détaillées fournies par les firmes

INTERET

L’efficacité

La sélectivité

du produit vis à vis
des végétaux traités
doivent être reconnues

RISQUE

L’innocuité de la substance active et de la
préparation doit être reconnue à l’égard de :

La santé humaine Dossier toxicologique

L’environnement Dossier écotoxicologique

Classement toxicologique
Phase de risques et conseils de prudence

Place de l’expérimentation dans le processus
d’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM)

Pour l’obtention d’une AMM, le demandeur doit prouver

L’EFFICACITÉ ET LA SÉLECTIVITÉ
DE LA SPÉCIALITÉ VIS À VIS
DE LA CULTURE TRAITÉE

Étude sur le parasite visé et impact
sur la culture :
- essais d’efficacité: pour déterminer l’efficacité sur
le parasite visé
- essais de sensibilité : pour déterminer l’impact
du produit sur la culture traitée
- essais de valeur pratique : pour déterminer
l’utilisation pratique de la préparation

ce sont les études B.P.E. (Bonnes Pratiques
d’Expérimentation) qui permettent de déterminer
l’efficacité et la sélectivité de la préparation

L’INNOCUITÉ DE LA SPÉCIALITÉ VIS À VIS
DE L’HOMME ET DE L’ENVIRONNEMENT

Étude toxicologique au sens large :
- profil toxicologique
- devenir et comportement dans l’environnement
- résidus dans les produits traités

ce sont les études B.P.L. (Bonnes Pratiques
de Laboratoire) de laboratoire et de terrain qui
permettent de déterminer l’innocuité de la pré-
paration

Phyto
éValuation
Fondements du dispositif
de reconnaissance officielle
des essais
Conformément à l’article R 253-1 du Code
Rural, les données relatives à l’évaluation bio-
logique des produits phytosanitaires sont éva-
luées au moyen d’essais officiels ou officielle-
ment reconnus. Les organismes officiellement
reconnus peuvent mettre en place des essais :

d’efficacité sur l’ennemi de la culture y com-
pris ceux dits de valeur pratique visant à
déterminer les conditions de la bonne utili-
sation des produits testés ;
de sensibilité ;
de rendement et de qualité des végétaux
et des récoltes ;
visant à caractériser les phénomènes de
résistance en conditions réelles d’utilisation ;
sur les effets non intentionnels.

Pour ce faire, l’organisme reçoit un agrément.
Cet agrément est la décision par laquelle le
Ministre chargé de l’Agriculture habilite un
organisme à réaliser des essais officiellement
reconnus visant à générer des données rela-
tives à l’efficacité des produits phytosanitaires,
dans le cadre du processus de leur homolo-
gation. Il est délivré pour un ou plusieurs sec-
teurs d’activité (cultures tropicales, cultures
légumières, arboriculture fruitière…) et octroyé
pour une durée de 5 ans après un audit de
l’organisme permettant de s’assurer du res-
pect des exigences des Bonnes Pratiques d’Ex-
périmentation (BPE).

Les essais biologiques mis en place par un
organisme agréé doivent faire l’objet d’une
déclaration auprès du Ministre chargé de
l’Agriculture pour être officiellement recon-
nus. Les données d’efficacité obtenues lors
des essais déclarés doivent être intégrées en

LAISSER LA POMPE D’UN PULVÉRISATEUR
TOURNER À VIDE, C’EST L’EXPOSER À DES DOMMAGES

OU À UNE USURE PRÉMATURÉE.
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National de Recherche et de Sécurité (INRS)
propose une série d’affiches destinées à sensi-
biliser les salariés sur l’évolution de l’étiquetage
des produits chimiques . Enfin, le 1er décembre
2010, l’application des nouvelles étiquettes sera
obligatoire pour les substances et le 1er juin 2015,
elle sera obligatoire pour les mélanges. Les lots
mis sur le marché avant ces dates auront une
dérogation de 2 ans. Ainsi, le 1er décembre 2012
et le 1er juin 2017, les dérogations seront termi-
nées pour les substances et les mélanges.
Pour plus d’informations, vous pouvez consul-
ter le site de l’INRS à l’adresse suivante :
http://www.inrs.fr/

À la Réunion, l’ARMEFLHOR (Association Réunion-
naise pour laModernisation de l’Economie Frui-
tière, Légumière et HORticole) a ouvert, en 2008,
le département « Protection des Cultures ». Ce
secteur d’activitémonte actuellement son dos-
sier de candidature pour recevoir en fin d’an-

Les BPE définissent le mode d’organisation des
réseaux d’expérimentation et les conditions
dans lesquelles les essais sont planifiés, réali-
sés, contrôlés, enregistrés et exploités en vue
d’obtenir des données fiables et comparables.
Les BPE recouvrent différents aspects relatifs
à la qualification du personnel, à l’emploi de
matériels et d’installations appropriés, de pro-
tocoles et de modes opératoires, et à l’enre-
gistrement des résultats.

Dans la pratique, la réalisation des BPE exige
que soient définis :
les critères à respecter par les organismes
compétents pour la réalisation des essais
d’évaluation biologique,
les modes opératoires au sein de ces orga-
nismes,
les modalités internes de vérification du res-
pect des BPE.

Un organisme ayant reçu l’agrément BPE est
évalué régulièrement par le COFRAC.

née 2009, l’agrément BPE. Ainsi, l’ARMEFLHOR
pourra participer à l’homologation dematières
actives sur les usages mineurs en testant l’effi-
cacité de ces molécules sur nos cultures tropi-
cales et par conséquent, valoriser ses expéri-
mentations auprès duMinistère de l’Agriculture.

CYCLE D’ÉVALUATION D’UN ORGANISME AGRÉMENTÉ B.P.E.

Évaluation initiale Surveillance Renouvellement
30 mois ± 6 mois 30 mois ± 6 mois

30 mois ± 6 mois 60 mois 30 mois ± 6 mois

Surveillance

60 mois

Phyto
éVolution
Comment se familiariser
avec le nouvel étiquetage
des produits chimiques?

Le règlement européen 1272/2008 CPL (Clas-
sif ication, Labelling and Packaging) du
16 décembre 2008 modifie la classification,
l’étiquetage et l’emballage des substances
et mélanges chimiques dangereux. C’est l’ap-
plication européenne du système général har-
monisé (SGH) de classification et d’étiqueta-
ge des produits chimiques.
Les professionnels voient apparaître depuis le
20 janvier 2009 les nouvelles étiquettes, picto-
grammes et fiches de sécurité conformes à la
nouvelle réglementation, en remplacement des
symboles et des phrases de risque préexistants.

Les changements
Dans la nouvelle réglementation, le mot « pré-
paration » est remplacé par « mélange » et la
classification passe de 15 à 27 classes. Neuf nou-
veaux pictogrammes sont formés d’un losan-
ge blanc encadré de rouge (voir encadré).
De nouvelles mentions dites d’« avertissement »
apparaissent sur les produits les plus dange-
reux : il s’agit des mots « DANGER » et « ATTEN-
TION ». Des conseils de prudence et de pré-
caution d’emploi y sont associés comme « ne
pas respirer les vapeurs » ou « garder sous clef ».
Les nouvelles étiquettes et fiches de sécurité
devraient progressivement apparaître sur l’en-
semble des produits chimiques soumis à la régle-
mentation. Pendant la période transitoire, pour
éviter toute confusion, le double étiquetage
des produits est interdit. En revanche, leurs fiches
de données sécurité devront comporter les 2
classifications jusqu’à la date butoir. Les salariés
seront également formés à la lecture des nou-
velles étiquettes, le plus tôt possible. L’Institut

nouveaux pictogrammes figurant
sur les étiquettes de produits chimiques

depuis le 20 janvier 2009

Produits corrosifs qui
attaquent ou détruisent les
métaux et peuvent ronger
la peau et/ou les yeux

Produits pouvant
exploser

Produits cancérogènes
ou mutagènes

Gaz sous pression
pouvant exploser sous
l’effet de la chaleur

Produits pouvant aggraver
un incendie ou provoquer

une explosion

Produits pouvant
empoisonner à forte dose,
irritant pour les yeux,

la gorge, le nez et la peau

Produits provoquant des
effets néfastes sur les
organismes du milieu

aquatique

Produits qui empoisonnent
rapidement, même à faible

dose

Produits pouvant
s’enflammer


